
  

 

Isdes, le 6 Décembre 2023 

Concertation Publique 

Zones d’accélération EnR 

 

  

Ccs 06/12/23 

 

 

 

Identification des zones où l’implantation de sources d’énergie 

renouvelable serait envisageable par la Commune. 
 

La loi d’Accélération des Energies Renouvelables (EnR) repose sur un travail d’identification 

de zones où l’implantation de sources d’Energie Renouvelable (photovoltaïque, éolien, 

méthanisation…) serait envisageable. 

 

Il est demandé aux Communes d’identifier ces zones puis d’assurer une concertation avec 

le public avant de prendre une délibération relative à ces zones. 

 

Zones identifiées : 

 

Le Conseil n’a retenu que le Photovoltaïque comme Energie renouvelable pour la 

commune. 

 

Sur les terrains communaux, de faible surface, seules la Zone du Stade (2 à 3 ha utiles 

quoique zone protégée pour l’eau potable) et la Zone des Ateliers municipaux (environ 

1ha en zone constructible) seraient envisageables. En revanche de nombreuses toitures 

de bâtiments publics pourraient être équipées. 

 

Chez des Particuliers, en plus des toitures potentiellement utilisables pour du 

photovoltaïque, des zones sur terrain privé peuvent être équipées, sur volontariat de la 

part des propriétaires, la Mairie faisant suivre les dossiers à la préfecture via la 

Communauté de Communes 

 

 

Les habitants sont sollicités pour donner un avis sur ces premières estimations, par nature 

réduites, en ce qui concerne la commune d’Isdes. 

 

Merci pour vos remarques et suggestions à transmettre en Mairie avant la fin du mois de 

Décembre 2023. 

A votre disposition et bien à vous, 

Christian Colas  

Maire 


